
LE MOT DU MAIRE 

Les travaux de la bibliothèque devraient bientôt commencer, 
dès que nous aurons confirmation des aides financières de l'Etat 
et du Conseil Général. Aidés par Dominique Maes, architecte, 
nous avons prévu de retravailler en profondeur les bâtiments 
mitoyens de la salle des fêtes, avec la création de la 
bibliothèque / espace public numérique, la rénovation d'un 
logement à l'étage sur la rue de Guigné et la réfection complète 
des petites cours pour créer un jardin commun à la bibliothèque 
et à la salle des fêtes.  
 

A cette occasion, nous avons rencontré plusieurs fois les 
représentants de la Direction de l'Enseigne Touraine Berry 
Territoire Postal (DETBTP), afin de déterminer les travaux à 
prévoir pour séparer le bureau de poste de son  ancien 
logement. Ils nous ont confirmé ce qu'ils nous demandaient 
depuis longtemps, à savoir la transformation de la Poste en 
Agence Postale Communale.  Nous avons également rencontré 
Christian Barillet, maire de Sainte-Maure et Président de la 
Commission Départementale de la Présence Postale.  
 

Une Agence Postale Communale (APC) dépend de la mairie, 
pour les locaux, les horaires d'ouverture et le personnel. 
Toutefois, le matériel informatique, le mobilier, le coffre, 
l'alarme et la signalétique sont fournis par la Poste. L'APC offre 
95% des services d’un bureau de poste, qu’il s’agisse du courrier 
(affranchissement, recommandés, garde du courrier, etc.), des 
colis (vente d’emballages, dépôt, distribution, etc.) ou des 
services financiers (retrait d’espèces jusqu’à 300 euros par 
semaine sur CCP ou livret A). La commune reçoit en 
contrepartie une indemnité compensatrice mensuelle.  
 

Le Conseil Municipal, en juin dernier, a décidé de profiter des 
travaux de la bibliothèque pour aménager une Agence Postale 
Communale dans les mêmes locaux que la bibliothèque. Dans la 
journée, avec une amplitude horaire au moins égale à ce qui se 
pratique actuellement, l'Agence Postale sera ouverte, ainsi que 
l'Espace Public Numérique. Le dépôt ou le retrait de livres 
pourra éventuellement y être réalisé.  La bibliothèque sera 
quant à elle ouverte sur des créneaux horaires différents, voire 
en simultané. Le détail doit encore être étudié avec 
l'association Page à Page. 
 

Je pense que la migration en Agence Postale Communale 
garantit la présence du service public de proximité, et j'ai 
proposé de "prendre les devants" plutôt que nous assistions, 
impuissants, à la lente dégradation du service postal.  Bien sûr, 
nous vous tiendrons au courant de l'avancée de ce dossier au fil 
des "Écho Bellilocien", ou à toute autre occasion de rencontre.  
 

Sophie Métadier 
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18 ET 19 SEPTEMBRE :  

JOURNÉES DU PATRIMOINE  

  
Ces 27èmes journées du patrimoine 
sont placées cette année sous l’intitulé : 
"LES GRANDS HOMMES : quand 
femmes et hommes construisent 
l’histoire". 
 
La célébration des "grands hommes" 
trouve à Beaulieu une expression 
privilégiée à travers une histoire d’une 
grande richesse dont les traces 
architecturales sont toujours bien 
présentes. 
 
Le samedi 18 à 15h00  est prévue une 
visite de l ’église Saint -Laurent 
commentée par Gérard Fleury. 
 
Le dimanche 19 à midi à la salle des 
Templiers nous vous invitons à un 
apéritif offert par la municipalité, 
pendant lequel vous pourrez regarder 
l'exposition Photofolies. 
Et à 15h00, rendez-vous devant la 
mairie pour une belli-balade gratuite, 
commentée par Marie-Claire Bouin sur 
le thème : "regard sur les ouvertures : 
lucarnes, fenêtres et autres portes". 

 

Durant ces deux jours seront ouverts à 
la visite : 
- Le moulin de l'Aumônier (de 9h à 

20h) 
- L’église Saint-Laurent 
- L’église abbatiale, le chevet et le 

"chemin du curé"  
- La chapelle Sainte-Barbe  
- Les Templiers 

FÊTE DES ASSOCIATIONS 

Une première à Beaulieu : le samedi 

13 novembre de 14h à 18h à l'église 

Saint-Laurent; vous pourrez découvrir 

tout ce que proposent les associations 

bellilociennes : renseignements, 

inscriptions, participation en tant que 

bénévoles… venez nombreux. 



SEPTEMBRE 2010  

11 et 12 septembre Présentation du livre de R. Grégoire aux 
Templiers 

11 septembre Portes Ouvertes à l'atelier de mosaïque de 
Stéphanie Joubert - 14h/18h, 2 rue de Guigné (cours 
pour adultes et enfants) 

16 au 22 septembre  Semaine nationale de la sécurité routière 

17 septembre Vernissage Exposition photo sur l'architecture 
contemporaine, aux Templiers 

18 et 19 septembre Journées du patrimoine : cf. programme p1 

19 septembre   à midi : apéritif aux Templiers 

 15h : belli-balade "les lucarnes"  

26 septembre Fête des "Petits Jardins de Beaulieu" et portes 
ouvertes, aux Viantaises 

 Chorale du Delta à Tauxigny (spectacle Nacel) 

OCTOBRE 2010  

2 octobre Le Frichti de Fatou, Cie «  Tombés du Ciel », 
20h30, salle des fêtes de Reignac (spectacle Nacel) 

9 octobre Kass Muzet, Céré la Ronde (spectacle Nacel) 

9 au 17 octobre  Sonates d'automne (programme p4) 

12 octobre Crescendo, Scène ouverte 

21 au 24 octobre    Journées des artisans d’art 

23 et 24 octobre  Assemblée générale des Beaulieu de France à 
Beaulieu-sur-Dordogne 

24 octobre Belli-balade, "Beaulieu et ses métiers" RV à 15h 
devant la mairie 

27 octobre Atelier découverte pour les enfants de 6 à 12 
ans "Comment sont  construites les maisons de 
Beaulieu" RV à 14h devant la mairie 

31 octobre  Marché bio et des tisserands (AEST) 

NOVEMBRE 2010  

1er novembre   Marché bio et des tisserands (AEST) 

6 novembre  Foire souillarde (organisation : mairie et Amis de 

Saint-Laurent, programme p4) 

6 novembre Contre verres et Basse à pied, 20h30, salle des 
fêtes de Verneuil (spectacle Nacel) 

9 novembre Crescendo, Scène ouverte 

11 novembre Commémoration de l'Armistice de 1918 

13 novembre Fêtes des associations, église Saint-Laurent 

21 novembre Goûter des Anciens, église Saint-Laurent. 

27 novembre   "Par les mauvais senquiers" de Gaston Couté 
(cf. p5 spectacle Nacel) 

DÉCEMBRE 2010  

3 et 4 décembre     Téléthon 

4 décembre Irish Coffee Club, à 20h30, salle des fêtes de 
Dolus le Sec, Nacel 

11 décembre Concert de gospel à l’église Saint-Laurent à 20h30 
sur le thème de Noël (cf. p5) 

14 décembre Crescendo, Scène ouverte  

18 décembre Concert "Noël Nouvelet) (cf. p5)  

19 décembre Spectacle de Noël salle des Templiers 1er étage, 
"la légende de Santa Claus" (cf. p5) 

 

 

 

Heures d'ouverture de la mairie 
Lundi, mardi, jeudi vendredi de 8h30 à 12h  
Mercredi de 9h à 12h 
Lundi et mercredi de 14h à 16h  
Vendredi de 14h à 18h  
 

Permanences des élus Il est 
recommandé de prendre rendez-vous. 
 

Maire : Sophie MÉTADIER  
Sur rendez-vous  
 

1ère Adjointe - Communication, Accueil,     
Culture, Patrimoine, Tourisme, Sports,          
Associations :  

Michelle COURNARIE lundi 10h/12h 
 

2ème Adjoint  - Bâtiments, Voirie, Cimetière : 

Philippe MÉREAU  
Vendredi 16h30/ 18h 
 

3ème Adjoint - Finances, Personnel :  

Yves BANDEVILLE lundi 14h30/16h30 
 

4ème Adjointe - Action sociale, personnes 

âgées,  : Georgette BARRAULT  
Changement mercredi 14h/16h 
 

5ème Adjointe - Affaires scolaires et            

périscolaires : Raymonde VÉQUAUD  
Mardi 10h/12h 

INFOS MAIRIE AGENDA 

ORDRE DES NOTAIRES 

Vous avez un problème d’ordre 
notarial ? Vous avez besoin de 
conseils ? 

L’ordre des notaires assure des 
permanences, gratuites, à Loches à 
l’espace social 7 rue de Tours (2ème 
cour RDC), les troisièmes mardis de 
chaque mois : 14 septembre, 
19 octobre, 16 novembre, 14 décembre 
2010 et 18 janvier 2011. Il est 
nécessaire de prendre rendez-vous 
auprès du CIAS au 02 47 59 23 30 

Les entretiens ont lieu en toute 
confidentialité et discrétion. 

NOUVELLES ACTIVITES  

Aurélie PERINET, tapissière 
d'ameublement, avec sept ans 
d'expériences à Beaulieu et ailleurs, 
reprend le magasin de M. et Mme 
Duvigneau 35, Rue Bourgeoise. Elle 
ouvrira son atelier courant septembre. 
 

ANTIC ART'S brocante ACHAT 
DEPOT VENTE meuble et bibelot 
années 50-70, meuble de métier, 
industriel, meuble ancien, bagagerie, 
vêtement ancien , linge de maison et 
divers à Beaulieu au 64 rue de Guigné. 
Ouvert le week-end de 9h à 19h  
Contact M. Romain FERGEAU          
Tel 02 47 94 83 99 ou  06 69 94 37 13  
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TITRE 

14 et 15 août : Concours de saut 

d'obstacles aux Viantaises. 

 

 

 

 

 

Juillet et août : "à la recherche du 

trésor de Foulques", jeu de piste pour 

les 6/12 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 juillet : Effondrement de coteau 

rue des Grandes Caves. Un arrêté 

municipal d'interdiction d'accès a été 

pris.  

La plus grande prudence est conseillée 

dans les caves et cavités. Le géologue 

du syndicat "Cavités 37", auquel 

adhère la commune, peut effectuer sur 

demande, et à un coût réduit, une visite 

diagnostic des caves des particuliers.  

Renseignez-vous en mairie. 

SOLSTICE 2010 : UN GRAND CRU 

Environ 12 000 personnes, jeunes et adultes, sont venues à Beaulieu 
du 23 au 26 juin pour écouter les concerts variés, regarder les 
spectacles et admirer les expositions, le feu de la Saint-Jean. Sans 
oublier toutes les activités destinées au jeune public dont la fameuse 
course de caisses à savon. Le soleil était au rendez-vous, buvette et 
auberge ont régalé une fois encore, les participants. 

La fête des écoles a eu lieu ce samedi 19 juin à l’école élémentaire. Les 

petits loupiots de l’école maternelle et leurs aînés de l’école élémentaire 

ont présenté à leurs parents un spectacle varié où se sont succédé 

danses, saynètes, poèmes et chants. L’après-midi s’est déroulé dans 

une ambiance bon enfant, où petits et grands pouvaient se présenter 

aux différents stands de jeux et savourer des  gâteaux maison.   

La fête s’est terminée par la remise des diplômes "permis piétons" aux 

élèves de CE2 qui ont tous brillamment réussi les tests. A cette 

occasion, M. Richard de la gendarmerie, a félicité les élèves et leur 

maîtresse. 

Repeinte par les agents communaux, et grâce aux Pompiers et à l'aide 

de leur grande échelle, la girouette flotte de nouveau, tout en 

couleurs, sur la mairie. 
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SONATES  D'AUTOMNE    "Les 20 temps"  1990 - 2010 

PHOTOFOLIES EN TOURAINE  

La cinquième biennale "Photofolies en Touraine" a 
lieu cette année du 17 septembre au 1er novembre. 
C’est un moment privilégié d’échanges entre 
photographes reconnus, amateurs passionnés, 
débutants et grand public. L’association "Photo en 
Touraine," organisatrice de cet événement, réunit 
dans 99 lieux de la région, les acteurs et les 
techniques les plus divers du huitième art, afin de 
proposer un panorama le plus complet possible de 
ce que peut être la photographie aujourd’hui.  

 
 
Beaulieu accueille quatre expositions ouvertes à tous (entrée libre). 

 Hélène de Roux "Perspectives" du 17 sep au 17 oct, à la mairie (aux heures 

d'ouverture de la mairie et les 9 et 10 octobre après-midi) 

 Brice Desrez "Architectures contemporaines en Région Centre", du 17 

sep au 15 oct, aux Templiers (du lundi au samedi de 10 h à 18 h) 

 Stéphane Marchand "Lumière du noir" , du 17 sep au 17 oct, à la mairie 
(aux heures d'ouverture de la mairie et les 9 et 10 octobre après-midi) 

 Cyrille Pain "La vallée de l’Indre" du 19 sep au 10 oct, sur les murs des 

Viantaises,  
Tous les renseignements sur les expos bellilociennes et les 95 autres en 
mairie ou sur http://www.photo-en-touraine.org/ 
 

 

 

 

   

Cours de danses de société, 
animés par Nadia Mayer, le 
vendredi de 20h30 à 21h30 aux 
Templiers au 1er étage 
(calendrier disponible en mairie. 
Inscriptions et renseignements  
au 02.47.59.25.50 (MJC) ou 
auprès de Sylvain Desbourdes 
(06.32.63.12.06) 

NOUVEAU 

Les Souillards ont rendez-vous 

pour la 1006ème Foire Souillarde 

le samedi  6 novembre 2010, 

Place du Maréchal Leclerc à 

Beaulieu.  

Au programme : 

- une grande brocante vide-

greniers toute la journée 

(inscriptions en mairie au  

 02 47 91 94 94), 

- une exposition artisanale,  

- le marché gourmand, 

- le concours de labours. 

Vous pourrez vous restaurer 

sans modération grâce à 

l’Auberge proposée par 

l’association des Amis de Saint-

Laurent. 

 

NOUVEAUTE 

Cette année la municipalité 

vous offre, en apéritif, un 

magnifique spectacle "Carcan et 

Flèches", nouvelle de Fabrice 

Melquiot, interprétée par Jean-

Marie Sirgue et Corinne 

Paillaud. Ce court récit met en 

scène un couple de manouches, 

dans un moment de leur 

quotidien, devant leur caravane, 

stationnée pour l’occasion sur la 

place, bien sûr. 

Excellente interprétation des 

deux comédiens pour ces 

personnages naïfs et entêtés, 

drôles et touchants. 

Ce très beau spectacle est 

missionné et soutenu par le 

Conseil Général. 

Ainsi mis en appétit vous 

pourrez déguster et apprécier 

les petits plats préparés par les 

Amis de Saint-Laurent.  

Renseignements, réservation à l'Office du Tourisme. Tel : 02 47 91 82 82 

FOIRE SOUILLARDE 



ANIMATIONS CULTURELLES  
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Raymond Grégoire, Bellilocien depuis 
40 ans, présentera et dédicacera son 
livre « les petits-fils de Noë », les 11 et 
12 septembre (aux Templiers 1

er
 étage). 

Il s’agit d’un livre d’images reprenant 
une série de collages réalisés par 
l’auteur. Les originaux, fragiles, seront 
exposés. 
Ouverture : samedi 11 de 17h à 20h et 
dimanche 12 de 14h à 19h. 
 

"LES PETITS-FILS DE NOË " 

"Par les mauvais senquiers", ce 

sont les mots, dits et chantés, de Gaston 
Couté, le "poète à dire tout haut".  
 
Les mots de Gaston Couté résonnent 
avec une force implacable, ils mêlent 
détresse et tendresse.   
 
Les comédiens/chanteurs donnent vie 
aux personnages de ce poète de la 

campagne et font naître les images des prés, des sentes, des 
salles d’auberge les jours du marché. Des vies rudes,  
émouvantes, mais parfois enjouées, un réel plaisir à découvrir. 
 
Spectacle Nacel, samedi 27 novembre aux Templiers, 1er étage,  à 
20h30. Prix des places : 12 €, tarif réduit 10 €  
Mise en scène : Alain Laurenceau, Musique des chansons : Michel 
Desproges, Comédiens : Michel Desproges, Laurence Font, Alain 
Laurenceau et Jacqueline Solomiac.  

PAR LES MAUVAIS SENQUIERS  

A ne pas manquer ! La chanteuse 

Sister Nat donnera un Concert de 

Gospel en l'Église Saint-Laurent 
le  Samedi 11 décembre 2010 
à 20H30. Natacha Maratrat, allias 
Sister Nat, a d’abord effectué un 
fabuleux parcours de comédienne. Elle 
a été élève à l’Ecole Supérieure du 
Théâtre National de Strasbourg et dans 
de grandes compagnies théâtrales 
telles que celle de Peter Brook. Elle a 
interprété son premier rôle en 1991 
dans la Tempête de W i l l iam 
Shakespeare. En Novembre 1999, 
Natacha Maratrat rencontre le chanteur 
de Gospel Mister Blaiz et acquiert à ses 
côtés une authentique formation de 
chanteuse de Gospel. Devenue Sister 
Nat, elle crée son propre spectacle et 
rencontre rapidement un grand succès 
dans toute la France, mélange d’une 
voix à la « Janis Joplin » et de 
narrations pleine d'humour et de 
pro fondeur .  Toutes  in fos  sur 
www.sisternat.com 
 

Nous terminerons ce concert par un 
verre de l’amitié offert par la 
municipalité. Aucun cachet ne nous a 
été demandé pour ce spectacle, une 
participation financière minimale de 
10 € par personne sous forme de don 
sera demandée, elle est réservée 
entièrement à l’association Gospel 
Performance International pour soutenir 
les projets en cours de l’artiste et sa 
rémunération. 
 
 
 

 
L'ensemble de musique baroque "Le 
Concert de l'Isle", sous la direction de la 
soprano Anne l'Espérance, donnera à 
Beaulieu, salle des Templiers au 1er 
étage, le SAMEDI 18 DECEMBRE à 
20h30, et pour la troisième année 
consécutive, un concert de chants de 
Noël anciens.  

CONCERT DE GOSPEL 

LA LEGENDE DE SANTA CLAUS, spectacle interprété par le 
Théâtre à Suivre sera joué dimanche 19 décembre à 15h, aux 
Templiers, 1er étage. Pour tous ceux qui ont un cœur d'enfant ! 
 
Seul en scène sans aucun artifice que son corps et sa parole le 
comédien Sosthène Galbrun réussit l’incroyable tour de magie de 
se métamorphoser en une vingtaine de personnages féériques 
pour raconter la passionnante histoire du petit Claus. 
 
A la faveur de petites scènes qui se déroulent sans s’arrêter, on 
se retrouve immergé dans un univers féérique hérité de la 
tradition scandinave, où les géants assistent au couronnement 
d’une nymphe, où le roi gnome a le pouvoir d’accorder 
l’immortalité, où les lutins construisent jouets et traîneaux et où 
les voyages aboutissent à la découverte de la beauté d’un 
cadeau donné. 
 
Un spectacle captivant, tant par la performance de l’acteur que 
par l’imaginaire du conte destiné en priorité aux enfants de 6 à 88 
ans… 
 
Ce spectacle, intergénérationnel, sera suivi d’un goûter de Noël 
offert par la municipalité. Prix : 5 €.  

SPECTACLE DE NOËL 

Le traditionnel goûter des Anciens aura lieu cette année le 

dimanche 21 novembre à l'Église Saint-Laurent. Animations et 

douceurs du palais garanties. Vous allez recevoir prochainement 

une invitation.  

GOUTER DES ANCIENS 

"NOEL NOUVELET" 

http://www.sisternat.com/


6 

PASSEPORT LOISIRS JEUNES DE LA CAF 

La CAF Touraine peut aider financièrement les jeunes âgés de 12 à 

17 ans à s’inscrire dans des clubs sportifs ou des activités culturelles ou 

artistiques à l’aide de Passeports Loisirs Jeunes. Ils sont utilisables du 

1er septembre au 1er décembre dans des structures agréées par le 

CIAS, signataire d'une convention avec la CAF. 

Ils bénéficient aux jeunes à charge de leur famille au sens des 

prestations familiales pour la période en cours. Les Passeports sont 

automatiquement adressés aux bénéficiaires potentiels. Ceux-ci n'ont 

pas à en faire la demande auprès de la CAF, libre à eux de les utiliser 

ou pas. Les jeunes peuvent demander à leur association si elle a signé 

une convention avec le CIAS et la CAF. 

Le montant de la participation financière de la CAF est de 65 €uros 

maximum. Elle est directement versée à l'association signataire d'une 

convention avec la CAF. Il doit toujours rester une part de contribution à 

la charge du jeune, de 5 €uros. 

CIAS : 7 rue de Tours Loches - tel  02 47 59 23 30                           
mail : cias-loches@wanadoo.fr 

 

LES ASSOCIATIONS 

Accueil jeunes    
Xavier Casse  02.47.59.28.51 

ADCL Michel CLÉMENT 
02.47.59.40.66  
AEST Michel Bernard  
02.47.59.56.63- aest37@orange.fr  

Amicale Jeanne d’Arc   
Monique Dupas  02.47.59.34.41 
modupas@laposte.net 

Amis de Saint-Laurent   
Jean-Claude Cournarie 02.47.59.43.79 

jccournarie@wanadoo.fr 

Ancien Combattants    
Jacky Porcher  02.47.59.09.59 
Jacques Baudet  02.47.59.12.06 

Atelier Caliban    
Jean-Claude Verniol 02.47.59.29.88 

Les Baladins (chorale)   
Michel  Descoubes  02.47.59.17.69 

Éclaireurs et Éclaireuses de France 
02.47.59.20.10    

Familles Rurales    
Philippe Méreau 02.47.59.26.67 
École de danse 02.47.91.58.50 
Accueil périscolaire 02.47.59.02.89 

Jeunes Agriculteurs    
Edouard Guibert 02.62.74.85.31 

Karaté Sud Touraine  
Bruno Dechêne 06.88.98.53.55 ou  
02.47.94.73.56 karaté.stb@gmail.com 

Page à Page (Bibliothèque)   
Michèle Gratade 02.47.59.12.95 
jpmichele.villatte@wanadoo.fr 

Parents d’élèves école maternelle  
02.47.91.97.47 

Petits Jardins de Beaulieu  
Maryvonne Bourgneuf 02.47.91.64.70 
lespetitsjardinsdebeaulieu@hotmail.fr 

SEL du LOCHOIS 02.47.92.05.14 
marie-jose.trichard@orange.fr 

Sonates d’Automne    
Geneviève Baudet 02.47.30.24.45 

Tennis-Club du lochois   
Renée Emonet  02.47.59.20.98 
tennisclubdulochois@fft.fr 

UNCAFN     
Gilles Rossignol  02.47.59.06.19 

UNRPA (Union Nationale des retraités 
Personnes Agées)  
Monique Carbone 02.47.59.26.52 
 

Dans le cadre du regroupement pédagogique Beaulieu-Ferrière, un 
service de ramassage scolaire a été mis en place entre nos écoles, 
dans le respect de la réglementation en vigueur sur les transports 

publics. Ce service de transport est gratuit pour les familles. 

Les enfants doivent être inscrits auprès des secrétariats de mairie de 
Beaulieu ou de Ferrière. Les enfants, et leurs parents, doivent être 
ponctuels afin de permettre au chauffeur de respecter les horaires. En 
cas de retard, il appartient aux parents d’assurer personnellement le 
transport de leur enfant. Il est interdit  à toute personne étrangère au 
service de monter dans le car. 

A Beaulieu, les enfants attendent l’arrivée du car sous le préau de 
l’école élémentaire, sous la responsabilité d'un agent communal. A 
Ferrière, les enfants sont sous la surveillance de l’animatrice de 
Ferrière jusqu’à la montée dans le car.  

Dans les deux communes, les enfants inscrits à la garderie périscolaire 
sont accueillis à leur descente du car par une animatrice. Les autres 
enfants doivent être impérativement accueillis par leurs parents ou 
accompagnateurs. En cas de retard, les enfants seront confiés à la 
garderie et celle-ci facturée aux parents. Aucun enfant ne peut être 
remis à une tierce personne sans accord écrit préalable des parents. 

TRANSPORT SCOLAIRE DU REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE  

CANTINE SCOLAIRE  

Bien que nous étions satisfaits du service rendu, le contrat de fourniture 
des repas de la cantine scolaire arrivait à échéance cet été 2010. En 
groupement avec la commune de Ferrière, nous avons lancé une 
consultation pour choisir un nouveau fournisseur.   

Cinq entreprises ont répondu à l'appel d'offres. La 
commission d'appel d'offres intercommunale  a retenu 
l'entreprise "Les Toques Régionales" - qui est l'entreprise 
avec laquelle les deux communes travaillaient déjà 
depuis 5 ans. 

Le forfait mensuel est de 41,90 € tandis que le repas occasionnel est de 
3,19€ (sur inscription préalable uniquement). Le forfait mensuel peut être 
payé en espèces, en chèques ou avec le système de prélèvement 
automatique. Les repas ne sont remboursés qu’à partir de quatre jours 
d’absence consécutifs  et justifiés (détails en mairie). 
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Fonctionnement :  

Le centre, agréé par la Direction 

Départementale de la Jeunesse et des 

Sports, est financé par les mairies 

partenaires, la Caisse d'Allocations 

Familiales d’Indre et Loire, les familles, 

et le Conseil Général.  

L’accueil se fait toute l’année à l’école 

de Ferrière-sur-Beaulieu "les Près 

Verts" dans une salle aménagée pour 

recevoir un petit groupe d’enfants. Lors 

des grandes vacances, les enfants 

sont accueillis au Prieuré, également à 

Ferrière. Les petits de 3 à 5 ans 

montent avec leurs animateurs à 

l’école et ne redescendent qu’à 16h au 

Prieuré. Les grands restent au Prieuré  

et ne viennent à l’école que pour y 

prendre leur repas. 

Amandine Rival, la Directrice du Centre 

et les animateurs diplômés du BAFA, 

encadrent les enfants répartis en deux 

groupes : les petits (de 3 à 5 ans) et les 

grands (de 6 à 12ans).  

Coût :  

Le coût maximum d’une journée 

s’élève à 12,50 euros pour les familles 

des communes participantes (Ferrière, 

Genillé, Le Liège, Céré-la-Ronde, 

Beaulieu).  

Hors repas et goûter, pour 1€/h, votre 

enfant pourra profiter de nombreuses 

activités. 

Inscriptions : Auprès de la directrice:  

Amandine Rival 

Le Prieuré 37600 Ferrière-sur-Beaulieu  

Tel : 02 47 94 63 67  

Le centre de loisirs "la Ribambelle" de Ferrière-sur-Beaulieu est une 

association, loi 1901. Il fonctionne grâce à des bénévoles constituant le 

Conseil d’ Administration, depuis 1987. Chaque année lors de 

l’assemblée générale, les membres du Conseil d’Administration ainsi 

que les membres du bureau sont, soit maintenus, soit renouvelés. En 

l’absence de bénévoles, le centre de loisirs ne pourrait plus fonctionner. 

Le centre propose un accueil de loisirs sans hébergement de 9h à 

17h30, durant les mercredis, petites et grandes vacances. 

Activités proposées :  

Les Activités Manuelles : faites par l’enfant, elles développent sa 

motricité fine (précision et coordination des mouvements de la main), 

l'acquisition d’un savoir faire, le développement de l’imaginaire, la 

concentration et le suivi des consignes données. A la fin de leur activité, 

les enfants  sont toujours très fiers de leur réalisation. Ils en ressortent 

grandis (porte-photo, boîte à bijoux, maquette, cerf volant…). 

Les Activités d’Eveil : elles sont proposées au groupe des Petits. Elles 

éveillent leur curiosité, développent la motricité, la préhension et tous 

les sens. C’est un apprentissage essentiel pour maintenir les acquis 

scolaires durant les vacances (peinture au doigt, jeux de 

transvasement, parcours de motricité…). 

Les Activités Sportives : dès que la météo le permet, les jeux 

d’extérieur sont mis à disposition des enfants, ils apprennent  ainsi de 

nouvelles règles, le respect de ces dernières, à jouer ensemble, à 

gagner et aussi à perdre. Ces jeux favorisent le développement de la 

motricité globale (tennis, ballon, corde à sauter, trottinette…). 

Sans oublier les activités de la vie quotidienne : le temps du repas 

(aider à mettre la table, l’eau), la préparation du goûter, ceci afin de 

stimuler son autonomie, de favoriser la sociabilisation et le respect de la 

vie en communauté.  

L’accueil de loisirs propose en parallèle des sorties cinéma, des 

stages poneys et des mini-camps… 

Ce sont toutes ces activités, qui aident les enfants à se développer, à 

prendre confiance en eux et à continuer un apprentissage ludique 

durant les vacances, que vous pouvez trouver au Centre de loisirs « la 

Ribambelle » de Ferrière sur Beaulieu, proche de chez vous. 

Le Bureau et A. Rival  

LE CENTRE DE LOISIRS "LA RIBAMBELLE" 

Suite au départ à la retraite de Mme AUGER, Mme MOLARO prendra la classe des CE2 et le nouveau professeur des 
écoles, M. Vincent HOULIER, prendra celle des CE1. Bienvenue à lui. 

- - - - - - - 
Les Parents d'élèves ont un blog : http://parentsdelevesbf.over-blog.com/ 

- - - - - - - 
En vue de libérer le vendredi de l’Ascension 2011, l’Académie a décidé que les enfants auront classe le 
mercredi 3 novembre 2010 toute la journée en remplacement. 

- - - - - - 
La toiture de l'école maternelle a été refaite en grande partie pendant les vacances. 

- - - - - - 
Place des Ecoles (parking) : Nous remercions les parents de ne pas gêner la circulation et de ne pas y réaliser de 
manœuvres potentiellement dangereuses. Des places de stationnement sont disponibles rue de Guigné,  sur le parking 
du cimetière ou sur la Place Jean Mandé Cigogne … en marchant un peu !  

QUELQUES BRĒVES DE L'ĒCOLE 
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L’eau est indispensable à la pérennité des êtres vivants 
et des sociétés humaines qui se sont fixées de tout temps 
au bord des cours d’eau.  Ses usages se sont intensifiés 
et les volumes d’eau utilisés par l’homme ont décuplé 
depuis le début du XXe siècle. Disposer, en quantité 
suffisante, d'une eau de bonne qualité est l'un des grands 
enjeux du XXIe siècle. 

Il est possible d’agir de deux manières, aussi 
indispensables l’une que l’autre et complémentaires, en 
économisant l’eau, grâce à une bonne maîtrise de la 
consommation, et en protégeant les écosystèmes des 
déséquilibres induits par des perturbations physiques 
(barrages, extraction de granulats …) ou chimiques 
(rejets polluants). 

 

L'EAU UNE RESSOURCE VULNÉRABLE 

ET VITALE 

LA QUALITÉ DE L’EAU DES RIVIÈRES  

La rivière est un écosystème composé d'un lit irrégulier et 
de berges boisées, riches en espèces animales et 
végétales.  

Grâce aux phénomènes de filtration et d'oxydation, 
combinés à l'action des organismes vivants dans le milieu 
aquatique et sur les berges, la rivière assure le maintien 
de la qualité de son eau et préserve l'équilibre de son 
écosystème.  

La qualité des cours d’eau s’évalue selon quatre critères : 

Le niveau de pollution de l’eau 

La quantité d’eau 

L’état du fond et des berges 

La richesse faunistique et floristique 

En France, nous avons la chance d'avoir de l'eau potable. 
Sur notre planète, en effet, plus d'un milliard d'hommes 
en ont moins de 20 litres par jour, ce qui est très peu pour 
vivre. Dans notre pays, 70% de l'eau potable distribuée 
est puisée dans les nappes souterraines, par forage ou 
aux sources, le reste provenant des eaux de surface : 
lacs et rivières. 
 

Tous ces gisements sont renouvelables : la pluie et la 
neige contribuent à les remplir, à raison de 200 milliards 
de m3 par an, sur lequel la consommation totale n'excède 
pas un huitième. 

L’EAU POTABLE, UNE DENRÉE RARE 

LA QUALITÉ DE L’EAU AU ROBINET 

Pour être consommée, l'eau doit répondre à des critères 
de qualité très stricts. Ils portent sur : 

La qualité microbiologique : l'eau ne doit contenir ni 
parasite, ni virus, ni bactérie pathogène. 

La qualité chimique : les substances chimiques 
"indésirables" ou "toxiques" autres que les sels 
minéraux font l'objet de normes très sévères 
établies sur la base d'une consommation 
journalière normale, pendant toute la vie. Elles sont 
recherchées à l'état de trace (millionième de 
gramme par litre). 

La qualité physique et gustative : l'eau doit être 
limpide, claire, aérée et ne doit présenter ni saveur 
ni odeur désagréable. Précisons, cependant qu'une 
eau qui ne satisfait pas pleinement à ces critères 
ne présente pas forcément de risque pour la santé. 

Les eaux adoucies ou déminéralisées : les eaux 
traitées par un adoucisseur d'eau doivent contenir 
une teneur minimale en calcium ou en magnésium 
(dureté), de même qu'en carbonate ou en 
bicarbonate (alcalinité). 

 

Le contrôle de la qualité de l'eau distribuée, assuré par le 
Ministère chargé de la Santé, porte sur l'ensemble du 
système de distribution (points de captage, stations de 
traitement, réservoirs et réseaux) et s'accompagne de 
prélèvements d'échantillons d'eau analysés par des 
laboratoires agréés. 
 

De plus, les distributeurs d'eau effectuent leur propre 
auto-surveillance. 
 

Toutes ces dispositions permettent de vous assurer à tout 
moment la livraison d'une eau conforme à la 
réglementation qui protège votre santé. 

L'ACTION DES AGENCES DE L'EAU  

Établissements publics de l'État, elles ont pour mission 
d'apporter une aide technique et financière aux usagers 
de l'eau pour  lutter contre les pollutions, gérer la 
ressource en eau et préserver les milieux aquatiques. 
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QUELQUES GESTES POUR SAUVER L’EAU  DÉCHIFFRER VOTRE 

FACTURE D’EAU Par quelques petits gestes, vous pouvez contribuer à la bonne santé de 
l'eau.  

Évitez la mousse !  
En réduisant la dose de détergent pour laver votre vaisselle ou votre 
carrelage vous préserverez la santé des rivières. Vous pouvez 
également trouver certains détergents écologiques qui ne contiennent ni 
phosphates ni décolorants.  

Ne jetez pas n'importe où !  
N’abandonnez pas vos détritus dans la nature et dans la rue car ils se 
retrouveront tôt ou tard dans l'eau.  

Que faire des eaux usées ?  
Les branchements à l'égout, la construction de fosses septiques doivent 
être conformes à des règles techniques précises. Ne réalisez pas de 
branchement sauvage : c'est interdit et vous pourriez être la première 
victime de votre imprudence.  
Entretenez régulièrement vos dispositifs d'assainissement autonome. 
Les broyeurs d'ordures (qui rejettent les déchets dans les réseaux 
d'eaux usées) sont interdits 
Ne jetez pas vos huiles de vidange, huiles ménagères, herbicides et 
autres rejets de produits polluants dans le réseau d'eaux usées (évier, 
toilettes, ...) ou la rivière ! Cela est interdit ! Renseignez vous auprès de 
la Communauté de Communes Loches développement pour la collecte 
de ces déchets. 

Évitez les engrais chimiques! 
Les engrais chimiques, pesticides et autres produits phytosanitaires que 
vous utilisez peut-être, parviennent  jusqu'au cours d’eau et dans les 
nappes souterraines. Préférez-leur des solutions biologiques qui vous 
procureront le même résultat. 

Ne gaspillez pas le papier! 
Faites durer la ramette de papier, en écrivant recto verso. Optez aussi 
pour le papier recyclé : la préparation de sa pâte nécessite moins d'eau 
et d'énergie...  

Préférez la douche  
Savez-vous qu'un bain consomme trois fois plus d'eau qu'une douche ? 
Laver une voiture en consomme deux fois plus et arroser son jardin, 
cinq fois plus. En fermant le robinet pendant que l'on se lave les dents, 
on peut sauver 18 litres d'eau.  

L'arrosage  
Pour préserver le capital d'eau des nappes souterraines en été, il est 
parfois nécessaire de réduire le nettoyage de votre voiture (200 litres 
environ) ou l'arrosage de votre jardin.  
Le binage économise l’arrosage, alors apprenez à utiliser votre binette. 
Arrosez plutôt le soir pour que la terre conserve l'humidité. Récupérez 
l'eau à la sortie de vos gouttières. Paillez vos arbustes et vos arbres, 
ils garderont l'humidité. 
Enfin ne vous inquiétez pas trop pour votre pelouse ! Même si l'été est 
très sec, elle reverdira avec les premières pluies. 

Le bon tuyau  
En entretenant régulièrement la tuyauterie et en remplaçant les joints 
usés vous lutterez ainsi contre le gaspillage. Un robinet qui goutte 
pendant une journée consomme jusqu'à 300 litres d'eau. Une chasse 
d'eau qui fuit jusqu'à 500 litres. 
Pour renforcer vos efforts, n'hésitez pas à vous procurer des appareils 
économiseurs. Ils se fixent au bout de votre pommeau de douche, de 
votre robinet ou sur la chasse d’eau et réduisent le débit d'eau. 

CONSOMMATION D’EAU ET 

ÉCO-CONSOMMATION 

Les utilisations de l'eau sont variées, et plus 
ou moins gourmandes en eau potable. Il 
existe de multiples causes de gaspillage de 
l’eau qui sont faciles à éviter : des robinets 
qui gouttent, des chasses d’eau qui fuient, 
l’habitude de laisser couler l’eau... 

On considère qu'une famille française de 
quatre personnes utilise en moyenne 
150 000 litres d'eau par an.  

 

 

 

Votre facture vous est adressée par le 
SIVOM du Lochois car la commune lui a 
délégué le service d'eau et assainissement. 

Comme vous pouvez le constater, votre 
facture ne mentionne pas seulement l'eau en 
tant que telle, mais également l'ensemble 
des services qui garantissent sa qualité. Ces 
services nécessitent des installations et 
l'intervention d'un personnel important.  

A la fois indispensables et coûteux, ils 
bénéficient d'un budget spécifique qui 
n'entre pas dans le budget de la commune. 
Autrement dit, aujourd'hui, c'est l'eau qui 
finance l'eau. 

Le lave-linge, le lave-vaisselle, les toilettes 
ou encore le lavage de voiture pourraient 
être réalisés avec de l'eau non potable : la 
récupération d'eau de pluie se développe 
dans ce sens, mais l'eau potable est encore 
majoritairement utilisée. 
 

A ces utilisations individuelles, s'ajoutent les 
consommations d'eau collectives : à l'école, 
au travail, dans les hôpitaux, pour le 
nettoyage des rues, l'arrosage des jardins 
publics... Au total, les consommations 
individuelles et collectives s'élèvent à 210 
litres d'eau par jour et par personne en 
France. 

http://www.vedura.fr/environnement/eau
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AMELIORATION DE L'HABITAT 

Des aides financières exceptionnelles 
Jusqu'en 2011 (attention, c'est bientôt!), pour rénover votre résidence 
principale ou pour créer ou restaurer un logement locatif dans l'ancien , 
des subventions et des primes exceptionnelles sont accordées, sous 
certaines conditions, par l'ANAH ( Agence Nationale de l'Habitat), la 
Communauté de Communes Loches Développement, le Conseil 
Général et le Conseil Régional. 
 
Des services gratuits 
Mandatés par la CCLD, une équipe de professionnels du PACT est mis 
à votre disposition pour vous accompagner dans le montage de votre 
projet :  

 Information sur les aides auxquelles vous pouvez prétendre selon 

votre situation et votre projet 

 Conseils techniques 

 Pré-étude comprenant une visite des lieux, un avant-projet 

sommaire, estimation du montant des travaux, des loyers, plan de 
financement prévisionnel 

 Montage et suivi de votre dossier de demande d'aides : un guichet 

unique pour toutes les aides mobilisables 
Une permanence hebdomadaire se tient tous les mercredis à 9h au 
PACT d’Indre et Loire situé 34, rue Quintefol à Loches. Vous pouvez 
également contacter Hélène FOUQUET au 02 47 91 58 93. 

 

TITRE  

 

 

TITRE  

Avant le basculement de l’émetteur de 

Chissay le 19 octobre, à partir de 

septembre, des équipes mobiles se 

rendront dans les communes pour 

donner des explications concrètes aux 

téléspectateurs. Des étudiants seront 

recrutés pour aider les personnes qui le 

souhaitent, à leur domicile, à brancher, 

par exemple, un décodeur (restez 

toutefois vigilants et n'hésitez pas à leur 

demander leur carte officielle ou à 

appeler la mairie pour confirmer leur 

présence sur la commune avant de leur 

ouvrir). 

 

Pour toutes questions : il faut 
retenir la mise en place d’un numéro 
(non surtaxé, prix d’un appel local), du 
lundi au samedi de 8h à 21h : 

0970 818 818 et du site Internet : 
www.tousaunumerique.fr (informations 
et dossiers téléchargeables)  

En appelant ce numéro, ou en 
consultant le site internet, il est 
notamment possible de : 
 
a) se renseigner sur les aides 
financières (et leurs conditions 
d’attribution), et demander les 
formulaires de remboursement 
Pour les personnes exonérées de 
redevance audiovisuelle et ayant des 
revenus annuels inférieurs à 8 000 € : 
- aide maximale à l’équipement (achat 
adaptateur) : 25 € (sur présentation de 
la facture) 
- aide maximale à la réorientation ou 
remplacement de l’antenne : 120 € (sur 
présentation de la facture) 
 
b) IMPORTANT : demander une 
assistance technique à domicile 
gratuite pour les personnes de plus 
de 70 ans ou souffrant d’un 
handicap à plus de 80%.  
Pour ces personnes, un prestataire 
«Tous au numérique» se déplace sur 
rendez vous, chez vous pour brancher 
et/ou régler votre adaptateur (ou 
téléviseur TNT intégrée), chercher et 
mémoriser les canaux des chaînes. 
Attention à deux conditions : 
Cette aide est strictement réservée aux 
personnes recevant la télévision par 
une antenne râteau. 
Vous ne pouvez bénéficier de cette 
aide qu’une seule fois, uniquement 
dans le domicile principal. 

TNT 

Vous avez de 16 à 30 ans et vous êtes à la recherche d'un logement?  
Aline Largeau, de l'association "Jeunesse et Habitat" vous accueille, 
vous informe et peut vous aider, à Loches dans les locaux du CIAS  
(sur rendez-vous uniquement). 
Tel : 02 47 60 51 55 ou mail : ajh.logment.jeunes@numericable.fr 

LOGEMENT DES JEUNES 

BOURSE AUX MEUBLES 

Le CIAS de Loches Développement et les associations caritatives du 
lochois ont créé la Bourse aux Meubles. N’hésitez pas à les appeler 
(au 06 33 01 82 55) si vous avez des meubles à donner, ou si vous 
avez des besoins (tables, chaises, armoires, literie… sauf appareils 
ménagers). 

DEJECTIONS CANINES 

Au risque de nous répéter, nous rappelons à tous les propriétaires 
de chiens, petits ou grands, que toute crotte de chien doit être 
ramassée dés que votre chien la fait !  

Les déjections canines sont une véritable calamité dans la vie 
citadine : non seulement elles salissent la voirie et les pelouses, 
mais elles sont aussi dangereuses pour l'homme et la santé des 
animaux ! Sans parler des odeurs, des risques de chutes ou tout 
simplement du désagrément de marcher dedans .  

Sept anciens combattants bellilociens de la seconde guerre 
mondiale ont reçu un diplôme d’honneur pour leur signifier la 
reconnaissance de notre Pays à leur combat lors de la dernière 
guerre : messieurs Emile CHATELIER, Georges LACUEILLE, 
Pierre PARENTEAU, René RAVAUT, René RAVELEAU,  
Alfred SUTTER et André VIRAUD.    

DIPLOMES D'HONNEUR  

http://www.tousaunumerique.fr
mailto:Ajh.logment.jeunes@numericable.fr
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14 juin 2010 
- Demande de subvention pour les chemins touristiques 
- Devenir de la Poste 
- Appel d'offres de la cantine 
- Appel d'offres de la voirie 
- Demande de subvention pour 

la bibliothèque 
- ASTER : Remboursements indemnités 
- Servitude de passage d'eaux pluviales 
- Redevance d'occupation du domaine public pour 2009 
- Participation financière pour du matériel de voirie 
- Mise en vente de l'immeuble de la Devinière à Loches 
- Augmentation du temps de travail d'un agent 
- Restauration du cadastre Napoléonien et du plan de l'église 

abbatiale 
1er juillet 2010 : 

- Virement de crédit 
- Renouvellement d'un Contrat Unique d'Insertion (CUI) 
- Avenant  pour les travaux rue Georges Patry 
- Plan Local d'Urbanisme de Perrusson 
- Dossier de modification du Plan local d'Urbanisme de Loches 
- Subvention du Centre de Loisirs Sans Hébergement "la 

Ribambelle" à Ferrière sur Beaulieu 
 

Prochain conseil municipal : lundi 13 septembre 2010, à 20h30. 
Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil (entrée par l'arrière de 
la mairie, petite porte près du parking, en haut de la rampe d'accès et des 
marches). L'accès est libre et ouvert à tous. 

Toutes les délibérations sont 
consultables en mairie et sur 

le site internet 
www.beaulieulesloches.eu 

PAGE A PAGE COMMUNIQUE 

ANIMATIONS PAR LE CLUB UNRPA DE BEAULIEU  

Prochaines activités et inscriptions : 

-Le 14 septembre à 9h30 (après 10h, personne ne sera plus accepté) 
SENIOR offre une démonstration commerciale avec déjeuner gratuit. 
50 personnes peuvent s'inscrire soit au club soit auprès de Monique 
CARBONE 02 47 59 26 52. L'après midi, seront  projetées les photos 
et vidéos des activités du club depuis 2 ans. 

-Le 21 septembre à 14H le goûter de rentrée aura lieu comme 
d'habitude  à la salle des fêtes. Inscriptions prises au club et auprès de 
Monique CARBONE. Les propositions d'activités, de voyages et de 
sorties  pour fin 2010 et 2011, seront effectuées à ce moment là. 

-Le mercredi 13 octobre à 13h30 à la salle des fêtes prochain 
concours de belote .Venez nombreux et amenez vos amis ou familles. 
Inscriptions à l'entrée : 7€. 

 

Le club est ouvert à toute personne retraitée ou sympathisante de 
l'UNRPA, ayant pris sa carte d'adhésion et s'étant acquittée de sa 
cotisation annuelle (15€ pour 2010). Prochaines inscriptions au Club 
les mardi 7 et vendredi 10 décembre. 

 
Le club propose: 

- Des jeux de société, les mardis plus particulièrement la belote, 
les vendredis le scrabble  

- Des voyages et des sorties 
- Des démonstrations commerciales 
- Des goûters et repas 
- Des concours de belotes 
- Des brocantes 
... et beaucoup de bonne humeur pour se retrouver...  

PAGE A PAGE souhaite donner à toutes 

les Bellilociennes et tous les 

Bellilociens des nouvelles de leur future 

bibliothèque. 

 

Les bénévoles travaillent très 

régulièrement. Nous avons constitué 

des équipes de jour et même du soir. 

En effet, il faut trier, nettoyer, 

renforcer… les livres que vous nous 

avez généreusement donnés. Nous 

avançons bien dans nos tâches, et ce 

qui nous donne de l’énergie c’est de 

penser au jour de l’ouverture. 

Vous comprendrez bien sûr, que tous 

les volumes reçus ne peuvent être mis à 

disposition car ouvrir une bibliothèque 

oblige à répondre à certains critères, 

et certaines exigences. 

Nous avons donc pensé participer à la 

brocante de la foire Souillarde, début 

novembre (entre autre…) où les 

volumes non retenus seront vendus ; la 

recette contribuera à l’achat de livres 

neufs : nos généreux donateurs, par ce 

biais, auront participé à l’étoffement 

des collections proposées. 

 

L’association PAGE A PAGE  sera au 

rendez-vous pour l’après-midi des 

Associations le 13 novembre. Pour 

cette manifestation, PAGE A PAGE 

prépare des animations autour du livre, 

des lectures pour enfants … 

Vous pourrez également y rencontrer 

les bénévoles, discuter avec eux de 

votre bibliothèque, de vos souhaits, de 

vos remarques et éventuellement 

devenir membre de Page à Page. 

Nous vous disons donc à bientôt. 

Dans le cadre de la Journée Nationale 
de la Fête des Jardins, l'Association 
des Petits Jardins de Beaulieu a le 
plaisir de vous accueillir le dimanche 
26 septembre 2010 de 11h à 18h. 
 
Vous êtes invités à venir vous 
promener, échanger et déguster votre 
pique-nique au cœur de nos jardins 
partagés aux Viantaises. 
Une animation est organisée par 
l'association tout au long de cette 
journée. 
Pour tous renseignements: contactez 
le 0247916470. 

LES PETITS JARDINS 
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Concours de l'Alliance des Beaulieu de France et d'ailleurs 

"Raconte-moi ton Beaulieu" 

 en dessins ou bandes dessinées, 
 en photos et reportages photo,  
 en peinture 
 en écrivant un texte (histoire ,anecdote) en prose ou en poésie… 

Grand concours de l'été, ouvert et réservé à tous les habitants d'un 
Beaulieu, du 18 juillet au 18 septembre 2010. Réponses avant le 30 
septembre 2010 à minuit à l'adresse suivante : jeu-
concours@beaulieu-de-france.com 

Le jury est constitué du bureau de l'Alliance. 

Prix à gagner 

1/ Prix de l'Alliance  : un séjour pour deux personnes, tous frais payés, 
à l'Assemblée Générale de l'Alliance à Beaulieu sur Dordogne les 23 
et 24 octobre 2010 

2/ Prix de la Commune : un séjour pour deux personnes , tous frais 
payés, à l'Assemblée Générale de l'Alliance à Beaulieu sur Dordogne. 

Le LOCAL JEUNES, espace d’animation, est destiné aux jeunes de 
11 à 18 ans. Il propose des programmes d’activités pour chaque 
période de vacances mais aussi pour le mercredi, comme : 
- Aide aux devoirs 
- Activités sportives, manuelles, culturelles… 
- Mise à disposition d’outils informatiques (jeux en réseau, 

Internet) 
- Élaboration de projets (associations, projet de vacances…) 
L’adhésion est gratuite ; une autorisation parentale, ainsi qu’une fiche 
sanitaire sont obligatoires. 
Le LOCAL JEUNES est ouvert tous les mercredis (hors vacances 
scolaires) de 14h à 19h et à des heures à préciser pendant les 
vacances scolaires. Il se situe sur le côté de la mairie de Beaulieu-lès
-Loches (prendre les marches extérieures, à l'étage à droite). 

DISTRIBUTION DE L'ÉCHO 

Si vous ne recevez pas l'Echo 

Bellilocien, vous pouvez passer en 

mairie nous le signaler et en retirer un 

exemplaire. Cela peut être un oubli de 

notre part, mais votre boite à lettres est

-elle facilement accessible et visible de 

la voie publique ? 

Vous pouvez aussi choisir de le 

recevoir par mail. Pour cela, envoyez-

nous un mail avec vos prénom, nom et 

adresse postale, ce qui nous permettra 

éga lement  de  vous  in former 

régulièrement sur les activités de la 

commune. C'est un geste simple 

d'économie de papier 

mail : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 

AUDIT URBAIN  

La municipalité, avec l'aide du cabinet Sycomore, réfléchit sur le 

Beaulieu de demain, avec des axes de travail qui se dégagent déjà : 

 Le développement d'une offre touristique en synergie avec 

Loches. 

 Le renforcement de la vocation résidentielle . 

 Le confortement des trois principaux pôles de vie (centre/

mairie, St-Pierre, Croix-Gaillard/Varenne). 

 La mise en place d'un réseau de cheminements piétons/vélos 

continu et diversifié.  

Nous avons prévu de vous présenter ce travail lors d'une réunion 

publique, qui aura certainement lieu cet hiver. 

 

ZPPAUP  

Le dossier de ZPPAUP a été présenté pour avis à la Commission 

Régionale de Protection des Sites en juin. Le dossier y a été bien 

accueilli. Il reste à peaufiner quelques points, avant l'enquête 

publique, qui doit être organisée par le Préfet. Elle aura sans 

doute lieu avant la fin de l'année. 

Les travaux de la rue Georges Patry 
devraient être terminés lors de la sortie 
de l'Echo Bellilocien. Ne restera plus à 
réaliser que le fleurissement des plates
-bandes, où rosiers, vivaces et 
diverses essences seront plantées. 

Des travaux de voirie seront également 
réalisés sur diverses rues et routes de 
la commune. Les élus étudient dés à 
présent le programme de travaux 2011. 


